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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

journalistes
Question écrite n° 92011

Texte de la question

La commission des affaires étrangères vient de rendre public un rapport sur le statut des journalistes et
correspondants de guerre en cas de conflit. Elle propose notamment la création d'un fonds de soutien aux
journalistes présents dans les zones de conflit, chargé de participer au financement des formations à destination
des journalistes envoyés dans les zones de conflit et facilitant les démarches d'indemnisation en cas de
dommages corporels, de détention ou de prise en otage d'un journaliste ou d'un collaborateur de presse. M.
François Grosdidier demande à M. le ministre des affaires étrangères de lui indiquer les perspectives de son
action ministérielle s'inspirant de cette proposition parlementaire.
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